
Dispositif 

1) En n’ayant pas adopté, dans le délai prescrit, les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la directive 2006/7/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 15 février 2006, concernant la gestion de la 
qualité des eaux de baignade et abrogeant la directive 
76/160/CEE, la République tchèque a manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu de cette directive. 

2) La République tchèque est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 24 du 30.01.2010 

Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 23 septembre 2010 
— Commission européenne/République hellénique 

(Affaire C-24/10) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directive 2006/46/CE — Droit des 
sociétés — Comptes annuels et comptes consolidés des sociétés 

— Non-transposition dans le délai prescrit) 

(2010/C 317/22) 

Langue de procédure: le grec 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: M. 
Karanasou Apostolopoulou et G. Braun, agents) 

Partie défenderesse: République hellénique (représentant: N. 
Dafniou, agent) 

Objet 

Manquement d'état — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu, 
les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive 
2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 
2006, modifiant les directives du Conseil 78/660/CEE concer
nant les comptes annuels de certaines formes de sociétés, 
83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE 
concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des 
banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE 
concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des 
entreprises d'assurance (JO L 224, p.1) 

Dispositif 

1) En n’ayant pas adopté, dans le délai prescrit, les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 
conformer à la directive 2006/46/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 14 juin 2006, modifiant les directives du Conseil 
78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes 

de sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 
86/635/CEE concernant les comptes annuels et les comptes conso
lidés des banques et autres établissements financiers, et 
91/674/CEE concernant les comptes annuels et les comptes conso
lidés des entreprises d’assurance, la République hellénique a 
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de cette 
directive. 

2) La République hellénique est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 63 du 13.03.2010 

Arrêt de la Cour (septième chambre) du 30 septembre 
2010 — Commission européenne/Royaume de Belgique 

(Affaire C-36/10) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directives 96/82/CE et 2003/105/CE 
— Maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant 
des substances dangereuses — Article 12, paragraphe 1, 

second alinéa — Transposition incorrecte) 

(2010/C 317/23) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: A. 
Sipos et J.-B. Laignelot, agents) 

Partie défenderesse: Royaume de Belgique (représentant: T. 
Materne, agent) 

Objet 

Manquement d'Etat — Défaut d'avoir pris toutes les dispositions 
nécessaires pour se conformer à la directive 96/82/CE du 
Conseil, du 9 décembre 1996, concernant la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses (JO 1997, L 10, p. 13), telle que modifiée par la 
directive 2003/105/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
16 décembre 2003 (JO L 345, p. 97) 

Dispositif 

1) En ne prenant pas, dans le délai prescrit, toutes les mesures pour 
transposer correctement l’article 12, paragraphe 1, second alinéa, 
de la directive 96/82/CE du Conseil, du 9 décembre 1996, 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs 
impliquant des substances dangereuses, telle que modifiée par la 
directive 2003/105/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
16 décembre 2003, le Royaume de Belgique a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu de cette directive.
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